
Hôtel de Ville
Place de la Liberté
99000 Maarch-les-Bains

Maarch Les Bains, le 02/04/2020

Objet : 
Accusé de Réception de votre demande
intervenant dans le cadre d’une décision
implicite d’acceptation

Bernard PASCONTENT
25, route de Pampelone
99000 Maarch-les-Bains

Numéro d’enregistrement : SVA/2020A/12122
Demande reçue le : 02/04/2020.

Service instructeur : DDT
Courriel : ddt@maarch-les-bains.fr
Téléphone : 0447245166

Monsieur PASCONTENT,

Vous avez saisi la Ville de Maarch-les-Bains d'une demande enregistrée le 02/04/2020 et qui relève de notre 
compétence.

Votre demande concerne : remise en état de la route 66.

Votre demande est susceptible de faire l'objet d'une décision implicite d'acceptation.

Le silence de la Ville de Maarch-les-Bains dans les jours suivant la réception de votre demande vaudra acceptation, soit 
le 05/05/2020.

Le présent accusé de réception, que nous vous invitons à conserver, vous informe des prochaines étapes de la 
procédure :

Si l'instruction de votre demande nécessite des informations ou pièces complémentaires, le Service compétent vous 
contactera afin de les obtenir, dans un délai qui vous sera indiqué.
Le délai au terme duquel la décision implicite d'acceptation interviendra ne commencera à courir qu’à compter de la 
réception du dossier complet (à compter de la réception des pièces complémentaires demandées).

En cas de décision implicite d'acceptation, vous êtes informé que vous avez la possibilité de demander une attestation au
service chargé du dossier, conformément aux dispositions de l'article 22 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations modifiée. 

Pour tout renseignement concernant votre dossier, vous pouvez contacter le service instructeur compétent :

    • par téléphone au 0147245166
    • ou par messagerie électronique via l’adresse ddt@maarch-les-bains.fr.

Bien respectueusement

DDT
Ville de Maarch-les-Bains

 

Ville de Maarch-les-Bains


